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OFFICE NOTARIAL RIVE DROITE-IROISE 116bis Boulevard de Plymouth 29200 BREST
AVIS DE CONSTITUTION   Il a été constitué une société par acte authentique reçu par
Maître Edouard CRIQUET, en date du 31 mars 2025, à BREST. Dénomination :
SLOWING. Forme : Société civile. Siège social : 4 Grève du seillou, 29590 Rosnoen.
Objet : La société a pour objet : 1 ENT : La propriété et la gestion ainsi que la vente sans
pour autant porter atteinte au caractère civil de la société, d’un portefeuille de valeurs
mobilières, droits sociaux ou autres titres détenus en pleine propriété, nue-propriété,
usufruit, quasi-usufruit, par voie d’achats, d’échanges, d’apports, de souscriptions,
donations. 2 ENT : L’administration, la gestion, la réalisation de toutes opérations
d’arbitrage et la cession de tous instruments financiers apportés par les associés à la
société. L’acquisition, l’administration, la gestion et la cession de tous instruments
financiers à l’exclusion de ceux conférant la qualité de commerçant et de toutes
opérations à découvert ou emprunts. 3 ENT : La propriété et la gestion, à titre civil, de
tous les biens ou droits mobiliers et immobiliers et plus particulièrement de toute prise de
participation dans toutes sociétés immobilières et de tous autres biens meubles et
immeubles, à quelque endroit qu’ils se trouvent situés. L’acquisition, la prise à bail, la
location-vente, la propriété ou la copropriété de terrains, d’immeubles construits ou en
cours de construction ou à rénover, de tous autres biens immeubles et de tous biens
meubles. La vente de biens et droits immobiliers à titre exceptionnelle. La construction
sur les terrains dont la société est, ou pourrait devenir propriétaire ou locataire,
d’immeubles collectifs ou individuels à usage d’habitation, commercial, industriel,
professionnel ou mixte. La réfection, la rénovation, la réhabilitation d’immeubles anciens,
ainsi que la réalisation de tous travaux de transformation, amélioration, installations
nouvelles conformément à leur destination. L’administration, la mise en valeur et plus
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généralement l’exploitation par bail ou autrement des biens sociaux L’obtention de toutes
ouvertures de crédits, prêts et facilités de caisse avec ou sans garantie hypothécaire,
destinés au financement des acquisitions ou au paiement des coûts d’aménagement, de
réfection ou autres à faire dans les immeubles de la société. Toutes opérations destinées
à la réalisation de l’objet social, notamment en facilitant le recours au crédit dont certains
associés pourraient avoir besoin pour se libérer envers la société des sommes dont ils
seraient débiteurs, à raison de l’exécution des travaux de construction respectivement de
la réalisation de l’objet social et ce, par voie de caution hypothécaire. 4 ENT : La
détention et la gestion des participations dans d’autres sociétés sous quelque forme que
ce soit. Le cas échéant, toutes prestations de services, conseils, études en faveur
desdites sociétés ou entreprises, sur les plans administratif, comptable, technique,
commercial, financier ou autres.. Durée de la société : 99 année(s). Capital social fixe :
1600 euros Montant des apports en numéraire : 1600 euros. Apports en nature : 0 d’un
montant de 0 euros. Apports en nature : 0 d’un montant de 0 euros. Cession de parts et
agrément : Toutes les cessions, directe ou indirecte, de parts au profit des tiers non
associés de la société, sont soumises à l’agrément préalable à l’unanimité des associés..
Gérant : Madame Gwénaelle Andrée Yannou, demeurant 4 Grève du Seillou, 29590
Rosnoen La société sera immatriculée au RCS de Quimper. Pour avis.
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